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n° 69 389 du 28 octobre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X,

Ayant élu domicile : X,

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juillet 2011 par X, de nationalité guinéenne, contre la décision du

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. DANEELS loco Me L. DENYS,

avocat, et Mme J. DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké,

originaire de Conakry et de confession musulmane.

Le 22 octobre 2009, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique. A l’appui de celle-

ci, vous avez invoqué des problèmes avec le capitaine Issa Camara qui vous reproche d’avoir mis

enceinte son épouse qui est aussi votre petite amie. Le 13 octobre 2010, le Commissariat général a pris

une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Vous avez

introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. Le 31 janvier 2011, dans son arrêt
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n° 55.378, celui-ci a confirmé la décision du Commissariat général. Vous dites n'être pas retourné en

Guinée.

Le 11 février 2011, vous avez introduit une deuxième demande d’asile à l’Office des étrangers. A l’appui

de celle-ci, vous déposez une convocation de police, des emails de votre cousin et un article tiré

d’Internet. Vous déclarez que ces documents appuient vos déclarations selon lesquelles vous êtes

toujours recherché en Guinée en raison des problèmes invoqués lors de votre première demande

d’asile.

B. Motivation

Le Commissariat général constate qu’il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre première demande d’asile par une

décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire reposant sur

l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez. Cette décision a été confirmée par un arrêt du

Conseil du Contentieux des Etrangers (arrêt n° 55.378 du 31 janvier 2011) qui possède l’autorité de la

chose jugée. Il convient désormais de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre

seconde demande d’asile démontrent de manière certaine qu’une décision différente aurait été prise si

ces éléments avaient été portés à notre connaissance lors de votre première demande d’asile.

A la base de votre seconde d’asile, vous déclarez que vous encourez toujours un risque en cas de

retour en Guinée (rapport d’audition, p. 3). Pour prouver vos dires, vous déposez une convocation de

police et des emails de votre cousin.

Concernant la convocation de police datée du 04 janvier 2011, d'une part, il y a lieu de relever qu’aucun

motif ne figure sur cette convocation de sorte que le Commissariat général reste dans l’ignorance des

circonstances pour lesquelles cette convocation vous a été délivrée. Dès lors, aucun lien ne peut être

établi entre ce document et les faits que vous avez invoqués. D'autre part, selon les informations

objectives mises à la disposition du Commissariat général, la Guinée étant un des pays les plus

corrompus de la planète, l’authenticité des documents officiels est sujette à caution et l’authentification

de documents judiciaires est très difficile, voire impossible (voir le document de réponse du Cedoca

intitulé « Guinée : authentification des documents » du 23 mai 2011 joint au dossier administratif, farde

bleue). Au vu de ces informations, le Commissariat général ne peut se prononcer formellement sur

l'authenticité de ce document et dès lors, lui conférer une grande force probante. Notons cependant que

cette convocation stipule que vous devez vous présenter à la fois le 04 et le 05 janvier 2011 et que la

manière dont elle est rédigée amène le Commissariat général à douter de son authenticité.

Quant aux deux échanges d’emails avec votre cousin (datés des 06 et 08 février 2011 et des 02 et 06

juin 2011), ceux-ci s’apparentent à des courriers privés dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de

leurs auteurs ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen

pour s’assurer que ces emails n’ont pas été rédigés par pure complaisance et qu’ils relatent des

événements qui se sont réellement produits. De plus, ces emails se bornent à évoquer votre problème

de manière très succinte.

En outre, interrogé de manière plus précise sur les informations données par votre cousin dans ces

emails, vous n’avez pas été en mesure de fournir un quelconque détail ou une quelconque information

supplémentaire. Ainsi, alors que votre cousin vous affirme que des agents de sécurité cherchent à

monnayer des informations à votre sujet avec des jeunes du quartier de [D.], vous ne savez dire

combien étaient ces agents de sécurité ni quand ils se sont présentés dans votre quartier, et cela sous

prétexte que « l’information était déjà tellement forte que je ne peux pas demander plus de détails »

(rapport d’audition, p. 6). Vous n’avez pas non plus été en mesure de donner des informations actuelles

sur la situation de votre petite amie [K.] qui est pourtant la base de votre problème en Guinée. A ce

sujet, vous vous êtes limité à dire que, selon votre cousin, elle pourrait partir aux Etats-Unis, en

Australie ou en Suisse (rapport d’audition, p. 6 et 7). Enfin, il y a lieu de constater que vous n’avez pas

non plus pu fournir d’informations détaillées et actuelles concernant la situation de votre persécuteur, le

capitaine Issa Camara, puisque vous vous êtes contenté de dire que, selon votre cousin, il ne serait plus

gouverneur de la ville de [M.] et qu’il serait revenu à Conakry. Invité à en dire davantage, vous avez

répondu : « A part cela, je n’ai pas d’autres informations sur le capitaine » (rapport d’audition, p. 8). Le
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manque d’initiative dont vous faite preuve pour tenter d’obtenir des informations au sujet de votre

situation personnelle et actuelle en Guinée ne permet pas de croire en la réalité des craintes que vous

invoquez à l’appui de votre demande de protection et ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui

prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays d’origine. Au

contraire, le Commissariat général est en droit de s’attendre à ce que vous mettiez tout en oeuvre pour

recueillir tout élément afin d’étayer l’actualité de votre crainte.

Enfin, l’article de presse que vous avez déposé traite de l’adultère en Guinée mais ne vous concerne

pas directement.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que les documents et les éléments que vous apportez à

l’appui de votre seconde demande d’asile ne sont pas de nature ni à rétablir la crédibilité des faits que

vous avez invoqués à l’appui de votre première demande d’asile, ni à établir le bien fondé des craintes

et risques que vous alléguez.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 ».

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. Les rétroactes de la demande d’asile et les motifs de la décision attaquée.

3.1. En l’espèce, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 22 octobre 2009,

laquelle a fait l’objet d’une décision négative prise le 13 octobre 2010 par la partie défenderesse. Cette

décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 55 378 du 31 janvier 2011.

3.2. Le requérant n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile le 11

février 2011 sur la base des mêmes éléments, en produisant une convocation de police, des courriers

électroniques de son cousin ainsi qu’un article tiré d’internet.

3.3. La partie défenderesse a pris en date du 15 juin 2011 une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire estimant que les nouveaux documents présentés à l’appui
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de sa seconde demande d’asile ne sont pas de nature à resituer à son récit la crédibilité qui lui faisait

défaut lors de sa première demande de protection internationale ni à établir le bien fondé des craintes et

risques allégués. En outre, elle considère que les courriers électroniques déposés à l’appui de sa

demande ne peuvent se voir reconnaître aucune force probante en raison de leur caractère privé. Elle

ajoute également, concernant la situation générale en Guinée, que ce pays n’est pas confronté à l’heure

actuelle à une situation de violence aveugle et qu’il n’existe pas d’opposition armée dans le pays. Par

conséquent, elle considère que le requérant ne remplit pas les conditions pour se voir octroyer la

protection subsidiaire.

4. La requête.

4.1. Le requérant prend un moyen unique de la « Violation de l’article 48/3 et l’article 48/4 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que

l’obligation de motivation et le principe de la foi due aux actes écrits consacrée par les articles 1319,

1320 et 1322 du Code civil ».

4.2. En conséquence, il sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980. A

titre subsidiaire, il sollicite la réformation de la décision attaquée et l’octroi de la protection subsidiaire.

5. Eléments nouveaux.

5.1. En annexe à sa requête, le requérant verse au dossier de procédure les document suivants : un
rapport intitulé « Algemeen ambtsbericht Guinee » datant de mai 2010, deux courriers électroniques
datant respectivement du 1er juin 2011 et du 10 juin 2011 ainsi qu’un article du 7 janvier 2010 intitulé
« Armée : Retour pour Jean Claude Pivi et Moussa Tiégboro Camara… ».

5.2. Lorsque des nouveaux éléments sont produits devant le Conseil « l’article 39/76§1er, alinéa 2 et 3,

(de la loi du 15 décembre 1980), doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour Constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par la partie requérante qui soit

de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que la partie requérante explique de manière plausible qu’elle n’était pas en mesure de

communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle,

arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2088, III, B.6.5, M.B., 17 décembre 2008).

5.3. En l’espèce, le Conseil considère que les deux courriers électroniques datant respectivement du 1er

juin 2011 et du 10 juin 2011 produits par le requérant satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76,

§ 1er, alinéa 2 et 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle dès lors qu’ils viennent étayer la critique de la décision attaquée.

5.4. Les autres documents sont joints à la requête sans aucune explication quant aux raisons pour

lesquelles ils n’ont pu être communiqués dans une phase antérieure de la procédure et ce, bien qu’ils

soient datés d’avant la prise de la décision querellée. Il s’ensuit que le Conseil ne saurait être tenu de

prendre en considération ces documents dont le requérant n’explique, du reste, pas davantage en quoi

ils seraient de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du présent recours.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la deuxième demande d’asile du requérant au motif

que les nouveaux éléments fournis à l’appui de cette demande ne permettent pas d’invalider la décision

prise dans le cadre de sa première demande d’asile, ni d’établir le bien-fondé de sa demande d’asile.

6.2. En l’espèce, le Conseil rappelle, tout d’abord, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande

d’asile, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision rejetant ladite demande en raison de l’absence de

crédibilité de ses déclarations et que cette décision est devenue définitive après que le Conseil a rejeté

le recours formé à son encontre, le respect dû à l’autorité de la chose jugée dont est revêtue cette
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première décision définitive n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle elle a

procédé, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.

Dans cette mesure, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments déposés par le

requérant et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa précédente demande permettent de restituer

à son récit la crédibilité que la partie défenderesse a estimé lui faire défaut dans le cadre de la demande

antérieure.

6.3. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que les nouveaux éléments déposés dans

le cadre de la seconde demande d’asile ne restituent pas aux faits allégués par le requérant à l’appui de

sa première demande d’asile la crédibilité qui leur faisait défaut.

6.4. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs spécifiques

de la décision attaquée.

Ainsi, concernant la convocation de police, il affirme que « La décision entreprise est motivée de façon

erronée en ce qu’elle prétend que le requérant devait se présenter « à la fois le 04 et le 05 janvier

2011 » ». Or, il ressort du libellé de cette convocation qu’il y a une ambiguïté concernant la date à

laquelle il doit se présenter au commissariat. En effet, il est indiqué dans l’emplacement préétabli

« 04/01 2011 », mais il est également rajouté de manière manuscrite « Rendez-vous le 05/01/2011 à

8H00 ». Par conséquent, il n’est pas possible d’attribuer à ce document une force probante suffisante

afin de restaurer la crédibilité défaillante du récit du requérant.

De plus, le requérant soutient que « si l’authentification des documents judiciaires est difficile en raison

du niveau de corruption en Guinée, la partie adverse ne peut en déduire que toute convocation de

police venant des autorités guinéennes serait un faux, sans violer le principe de la foi due aux actes ».

En l’espèce, il ressort d’un document de réponse CEDOCA, intitulé « Guinée : authentification des

documents » du 23 mai 2011, qu’il existe une grande corruption en matière de délivrance des

documents officiels.

En ce que le requérant fait valoir que ce document du CEDOCA se base sur une mission effectuée il y a

plus de cinq ans et qu’il « fait principalement référence aux falsifications ou contrefaçon de documents

d’état civil, de pièces d’identité, de documents de voyages et de titre de séjour. Le document présenté

par le requérant est une convocation de police. Il revenait à la partie adverse de faire une distinction »,

ce document susmentionné du CEDOCA se réfère, en page 3, à un document publié en janvier 2011

qui affirme que « la corruption a pris une dimension encore plus grande que par le passé notamment au

sein de la justice, des finances de la sécurité, de la décentralisation,… ». En conséquence, la partie

défenderesse ayant veillé à actualiser ses sources a pu légitimement se baser sur ce document pour

affirmer qu’elle ne peut se prononcer formellement sur l’authenticité de la convocation et lui reconnaître

une force probante certaine. Il en est d’autant plus ainsi que la convocation ne mentionne aucun motif

et, partant, ne permet pas de faire le lien entre les faits que le requérant invoque et la convocation en

question, ni ne fait preuve qu’il est toujours recherché actuellement. Dès lors, il ne prouve aucunement

les craintes invoquées par le requérant.

Par conséquent, eu égard à ce qui précède et à la crédibilité générale défaillante du récit du requérant,

la convocation produite ne présente pas une force probante suffisante pour rétablir cette crédibilité.

Concernant l’argument tiré de la charge de la preuve, le principe général de droit selon lequel « la

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(Guide de procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il

revendique, quod non in specie.

Concernant les courriers électroniques échangés avec son cousin, il se borne à affirmer que « en

matière d’asile, l’administration de la preuve est libre ». Il se réfère également au Guide des procédures

afin d’invoquer le bénéfice du doute et de préciser que ces déclarations « sont cohérentes et

plausibles ». En l’espèce, le Conseil rappelle que le Guide des procédures recommande d’accorder le

bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, §196 ) et précise que le « bénéfice
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du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et

vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur »

(Ibid., § 204). En l’occurrence, compte tenu du caractère privé des courriers électroniques envoyés et

par conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à la sincérité de ces pièces, ces

dernières ne sont pas suffisantes pour permettre, à elles seules, de restaurer la crédibilité jugée

défaillante du récit du requérant. Ils ne peuvent, dès lors, remettre en cause la décision querellée.

A cet égard, le requérant reste toujours en défaut, même au stade actuel d’examen de sa demande

d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’il serait actuellement

recherché dans son pays d’origine en raison des faits allégués. Or, il n’incombe pas à l’autorité

administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais il appartient au contraire à

l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non in specie.

Concernant le manque de consistance de ses propos relatifs aux informations données par son cousin

dans ces courriers électroniques, il déclare que « Il est évident que cette seule nouvelle renforce la

crainte du requérant, et qu’il n’a pas pensé à poser les questions telles que celles qui lui ont été posé

par la partie adverse lors de l’audition ». Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications pour

justifier le manque d’informations portant sur des faits qui sont à la base de sa demande de protection

internationale. En effet, il aurait dû tenter d’obtenir des informations auprès de son cousin dans la

mesure où ils ont continué à s’échanger des courriers par voie électronique. Il lui était dès lors loisible

d’insister afin d’obtenir des précisions concernant les agents de sécurité à sa recherche. Dès lors, le

Conseil ne peut se satisfaire de l’explication selon laquelle « Il m’a déjà donné une information que les

militaires cherchent à monnayer. L’information était déjà tellement forte que je ne peux pas demander

plus de détails, ce n’est pas dans ma tête de demander quand est-ce, etc ». Cet élément ne permet

nullement de justifier ses déclarations extrêmement imprécises et lacunaires concernant les agents de

sécurité à sa recherche et ce, eu égard, d’une part, au caractère éminemment personnel des faits

concernés et, d’autre part, en raison de la nature et de l’importance des imprécisions reprochées.

Le Conseil relève que l’incapacité du requérant à fournir des indications précises concernant des

éléments pourtant fondamentaux de son récit empêche de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule

base de ses dépositions. A cet égard, le Conseil observe toutefois, qu’en se limitant à ces simples

explications, le requérant reste en défaut de fournir de quelconques indications susceptibles d’établir la

réalité de cet épisode de son récit et de conférer à celui-ci un fondement qui ne soit pas purement

hypothétique.

Concernant le manque d’informations actuelles et détaillées relatives à son persécuteur, il précise que

«Le requérant ne peut en savoir plus aujourd’hui, puisqu’il en Belgique depuis octobre 2009 et qu’il ne

peut fournir d’autres explications que celles qui lui sont relayés par son cousin». Or, son manque

d’intérêt et de curiosité quant à son persécuteur ne permet pas de croire en la réalité des craintes qu’il

invoque à l’appui de sa demande et ne correspond pas à l’attitude d’une personne craignant en raison

de prétendues persécutions en cas de retour dans son pays d’origine.

Concernant le manque d’informations actuelles sur sa petite amie, il déclare que « Puisque le requérant

a quitté la Guinée en octobre 2009 et qu’il n’est pas retourné au pays depuis, il ne peut fournir d’autres

informations sur [K.] que les données sommaires qui lui sont fournis par son cousin ». Une fois encore,

le Conseil ne peut se satisfaire de cette justification dans la mesure où cette personne est à l’origine de

ses problèmes et qu’il déclare : « Le requérant a – et a toujours eu – le souhait de vivre avec [K.] et

leurs enfants communs ». Par conséquent, le document établi par la Croix-Rouge de Belgique ainsi que

les courriers électroniques datant du 1er juin 2011 et du 10 juin 2011 attestant des démarches initiées

par le requérant à partir de la Belgique aux fins de retrouver la trace de [K.], démontrent qu’il a entamé

des démarches ici en Belgique mais ne permettent pas d’expliquer la raison pour laquelle il n’a pas

tenté de la contacter personnellement lorsqu’elle était encore en Guinée.

6.5. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations émises supra que le requérant n’a fourni ni
dans le cadre de sa seconde demande d’asile, ni à l’appui de sa requête, aucun élément de nature à
établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

Quant à l’article de presse intitulé « L’Afrique pour les droits de la femme ratifier & respecter ! Guinée-
Conakry », celui-ci permet uniquement de faire état du droit coutumier et du droit religieux mais il n’est
pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante du récit.
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6.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a
quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de
la loi précitée du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7.1. Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel de la protection

subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi précitée du 15 décembre 1980.

Aux termes de cette disposition, « le statut de protection subsidiaire est accordée à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y

a sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourait un risque réel

de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à s e prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « sont considérées comme atteintes graves :

a) La peine de mort ou l’exécution ; ou

b) La torture ou les traitements inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) Les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international ».

7.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié pour contester la décision, en ce qu’elle lui

refuse la qualité de réfugié.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir sur base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire que en

cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, b), de la loi précitée du 15 décembre 1980.

7.4. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la loi précitée du 15 décembre 1980.

7.5. En outre, concernant la situation générale en Guinée, le requérant se borne à affirmer que « même

si vous estimez qu’il s’agit d’un crime de droit commun, à la lumière du pouvoir qu’a le capitaine Issa

Camara du fait qu’il a occupé une position importante pendant la junte militaire et qu’il fait aujourd’hui

partie des forces armées guinéennes, la vie du requérant est en danger en cas de retour en Guinée ».

Cette seule affirmation ne constitue pas un moyen sérieux et concret permettant de contredire l’analyse

de la partie défenderesse, selon laquelle, d’une part, la Guinée n’est pas confrontée à l’heure actuelle à

une situation de violence aveugle et, d’autre part, qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays.

7.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. Le Conseil estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la demande

d’asile du requérant en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille onze par :

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK. P. HARMEL.


